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Arrêté 2024-DREAL-SEBP-0175
portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats

de Cigogne blanche et aux interdictions de capture, enlèvement et perturbation
intentionnelle de Cigogne blanche

Préfet de la Moselle
Officier de la Légion d9honneur

Officier de l9Ordre national du Mérite
Chevalier des Arts et des Lettres

VU le code de l9environnement, notamment les articles  L.163-5,  L.411-1,  L.411-2, L.415-3 et
R.411-1 à 14 ;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d'instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l'article  L  411-2  du  code  de
l'environnement portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l9ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté DCL n°2024-A-37 du 1er août 2024 portant délégation de signature à M. Marc
HOELTZEL,  directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement
(DREAL) de la région Grand Est ;

VU l9arrêté DREAL-SG-2024-32 en date du 19 août 2024 portant subdélégation de signature
du directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement ;

VU la demande présentée par ENEDIS Direction Régionale Lorraine  ;

VU la consultation du public réalisée du 30 octobre au 13 novembre 2024 ;

VU l9avis favorable du Conseil  Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 20
novembre 2024 ;

Considérant que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction,  l'altération  et  la
dégradation des sites de reproduction et d'aires de repos de Cigogne blanche
(Ciconia ciconia) ;

Considérant qu9il n9existe pas de solutions alternatives satisfaisantes aux situations visées par
le présent arrêté ;

Considérant que le projet correspond à des raisons impératives d'intérêt public majeur pour
des raisons de sécurité publique ;

Considérant les  mesures  d'évitement,  de  réduction  et  de  compensation  à  la  destruction,
l'altération et la dégradation des sites de reproduction et d'aires de repos des
espèces animales protégées ;
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Considérant que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations des espèces végétales et animales dans leur aire de
répartition naturelle, notamment du fait des mesures d9évitement, de réduction
et de compensation proposées dans le dossier.

Sur proposition du directeur régional,

ARRETE

Article 1  er   :  Le bénéficiaire de la présente dérogation est ENEDIS Direction Régionale Lorraine,
2 boulevard Cattenoz, 54600 Villers-lès-Nancy.

Article 2 : Le bénéficiaire est autorisé à déroger à :
" la  destruction,  l'altération  et  la  dégradation  des  sites  de reproduction  et

d'aires de repos de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ;
" la capture, l9enlèvement, la destruction et la perturbation de spécimens de

Cigogne blanche (Ciconia ciconia).
La  présente  demande  de  dérogation  est  sollicitée  pour  une  mise  en  Suvre
consécutive aux seules suites d9interventions en vue de garantir la sécurité des biens
et des personnes,  de garantir  la santé publique,  de prévenir  des dommages  à la
propriété ainsi que de garantir la protection des spécimens.
Le périmètre d9intervention correspond au département de la Moselle.

Article 3 : Une  intervention  ne  peut  avoir  lieu  que  sous  réserve  que  le  nid  pose  un  réel
problème de sécurité, dans les situations suivantes :

" nid sur une structure fragile ou instable ;
" nid au-dessus d9un lieu de passage du public ;
" nid  sur  une  installation  électrique,  et  pouvant  engendrer  des

dysfonctionnements.

Pour chaque demande d9intervention, le bénéficiaire du présent arrêté doit prendre
l9attache de la LPO Grand Est.

Mesures de réduction     :  

En cas de dépose d9un nid de Cigogne blanche, si le support du nid est toujours
présent,  celui-ci  doit  être  neutralisé  par  la  pose  d9un  dispositif  anti-retour  pour
empêcher la reconstruction d9un nid au même endroit.

      

Mesures compensatoires

Toute destruction de nid de Cigognes doit  être compensée par la mise en place
d9une plateforme spécialement adaptée à l9espèce, respectant les recommandations
de la LPO Grand Est, dans un secteur géographique proche de l9ancien nid. 

La mesure compensatoire est mise en place avant le mois de mars. Un entretien de
ces  installations  est  effectué  de  manière  à  assurer  l9efficacité  de  la  mesure
compensatoire  les  années  suivantes  et  la  pérennité  du  dispositif,  à  la  charge du
bénéficiaire.
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Article 4 : Le bénéficiaire de la dérogation réalise le suivi  de chaque mesure compensatoire
proposée et s9assure de son efficacité, jusqu9à occupation du nid.

Un compte-rendu, pour chaque intervention, sous la forme d9une fiche de suivi est
envoyé à la DREAL Grand-Est, Service Eau, Biodiversité et Paysages. Le bénéficiaire
de la dérogation réalise également un bilan annuel des interventions transmis à la
DREAL Grand Est et au CSRPN.

Article 5 : I. Géolocalisation et description des mesures de compensation des atteintes à la
biodiversité 

Le bénéficiaire de la dérogation fournit au format numérique au service en charge
des espèces protégées de la DREAL Grand-Est, au plus tard 2 mois après chaque
intervention, les éléments nécessaires au respect des dispositions de l9article L.163-5
du code de l9environnement. Le bénéficiaire transmet :

" la F fiche projet G renseignée ;

" pour  chaque  mesure  compensatoire  prescrite  dans  le  présent  arrêté :  la
F fiche mesure G renseignée, ainsi que le fichier au format.zip de la mesure
compensatoire  (incluant la  compression  des  fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj),
obtenu à partir du gabarit QGIS.

Les fiches F projet G, F mesure G, ainsi que le gabarit QGIS sont disponibles sur le site
internet  de  la  DREAL  Grand-Est  à  cette  adresse  :  https://www.grand-
est.developpement-durable.gouv.fr/mesures-compensatoires-environnementales-
a19518.html.

La mise à  jour  des données de géolocalisation  des  mesures  compensatoires  sera
fournie par le pétitionnaire selon les modalités ci-dessus à chaque envoi de rapports
de suivi prévus à l9article 4.

II. Transmission des données brutes de biodiversité :

Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation
accordée au service de l9État en charge de la protection des espèces sous format
informatique compatible avec le standard régional Grand-Est disponible sur le site
internet  de  la  DREAL  Grand  Est.  Les  données  devront  être  fournies  avec  une
géolocalisation au point (non dégradée). Les jeux de données doivent être distincts
selon  les  méthodes  et  protocoles  d9acquisition  de  données  naturalistes  mis  en
Suvre.

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après
la mise en Suvre de la dérogation.

Elles alimenteront le Système d9Information de l9iNventaire du Patrimoine naturel
(SINP) avec le statut de données publiques.

Article 6 : La présente dérogation est accordée jusqu9au 31 janvier 2025.

Article 7 : La mise en Suvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut
faire  l9objet  de  contrôles  par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions
mentionnées à l9article L.415-3 du code de l9environnement.

Article 8 : Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l9article L415-3 du
code de l9environnement.
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Article 9 : Le préfet du département de la Moselle, le directeur régional de l9environnement, de
l'aménagement  et  du logement du Grand Est  sont chargés,  chacun en  ce qui  le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs du département de la Moselle.

Fait à Strasbourg, le 25 novembre 2024d

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional,

La cheffe du pôle espèces et expertise
naturaliste ;

Sophie OUZET

Voies et délais de recours :  le  présent arrêté peut faire l9objet  d9un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification.  Ce  recours  peut  être  déposé  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Le  délai  de  recours
contentieux est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce
même délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification.
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Arrêté 2024-DREAL-SEBP-0177
portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats

de Cigogne blanche et aux interdictions de capture, enlèvement et perturbation
intentionnelle de Cigogne blanche

Préfet de la Moselle
Officier de la Légion d9honneur

Officier de l9Ordre national du Mérite
Chevalier des Arts et des Lettres

VU le code de l9environnement, notamment les articles  L.163-5,  L.411-1,  L.411-2, L.415-3 et
R.411-1 à 14 ;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d'instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l'article  L  411-2  du  code  de
l'environnement portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l9ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté DCL n°2024-A-37 du 1er août 2024 portant délégation de signature à M. Marc
HOELTZEL,  directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement
(DREAL) de la région Grand Est ;

VU l9arrêté DREAL-SG-2024-32 en date du 19 août 2024 portant subdélégation de signature
du directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement ;

VU la demande présentée par Réséda  ;

VU la consultation du public réalisée du 30 octobre au 13 novembre 2024 ;

VU l9avis favorable du Conseil  Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 20
novembre 2024 ;

Considérant que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction,  l'altération  et  la
dégradation des sites de reproduction et d'aires de repos de Cigogne blanche
(Ciconia ciconia) ;

Considérant qu9il n9existe pas de solutions alternatives satisfaisantes aux situations visées par
le présent arrêté ;

Considérant que le projet correspond à des raisons impératives d'intérêt public majeur pour
des raisons de sécurité publique ;

Considérant les  mesures  d'évitement,  de  réduction  et  de  compensation  à  la  destruction,
l'altération et la dégradation des sites de reproduction et d'aires de repos des
espèces animales protégées ;
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Considérant que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations des espèces végétales et animales dans leur aire de
répartition naturelle, notamment du fait des mesures d9évitement, de réduction
et de compensation proposées dans le dossier.

Sur proposition du directeur régional,

ARRETE

Article 1  er   :  Le bénéficiaire  de  la  présente dérogation  est  Réséda,  2  bis  rue Ardant  du  Picq,
57014 Metz.

Article 2 : Le bénéficiaire est autorisé à déroger à :
" la  destruction,  l'altération  et  la  dégradation  des  sites  de reproduction  et

d'aires de repos de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ;
" la capture, l9enlèvement, la destruction et la perturbation de spécimens de

Cigogne blanche (Ciconia ciconia).
La  présente  demande  de  dérogation  est  sollicitée  pour  une  mise  en  Suvre
consécutive aux seules suites d9interventions en vue de garantir la sécurité des biens
et des personnes,  de garantir  la santé publique,  de prévenir  des dommages  à la
propriété ainsi que de garantir la protection des spécimens.
Le périmètre d9intervention couvre une liste de communes du département de la
Moselle. La liste figure en annexe 1.

Article 3 : Une  intervention  ne  peut  avoir  lieu  que  sous  réserve  que  le  nid  pose  un  réel
problème de sécurité, dans les situations suivantes :

" nid sur une structure fragile ou instable ;
" nid au-dessus d9un lieu de passage du public ;
" nid  sur  une  installation  électrique,  et  pouvant  engendrer  des

dysfonctionnements.

Pour chaque demande d9intervention, le bénéficiaire du présent arrêté doit prendre
l9attache de la LPO Grand Est.

Mesures de réduction     :  

En cas de dépose d9un nid de Cigogne blanche, si le support du nid est toujours
présent,  celui-ci  doit  être  neutralisé  par  la  pose  d9un  dispositif  anti-retour  pour
empêcher la reconstruction d9un nid au même endroit.

Mesures compensatoires

Toute destruction de nid de Cigognes doit  être compensée par la mise en place
d9une plateforme spécialement adaptée à l9espèce, respectant les recommandations
de la LPO Grand Est, dans un secteur géographique proche de l9ancien nid. 

La mesure compensatoire est mise en place avant le mois de mars. Un entretien de
ces  installations  est  effectué  de  manière  à  assurer  l9efficacité  de  la  mesure
compensatoire  les  années  suivantes  et  la  pérennité  du  dispositif,  à  la  charge du
bénéficiaire.
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Article 4 : Le bénéficiaire de la dérogation réalise le suivi  de chaque mesure compensatoire
proposée et s9assure de son efficacité, jusqu9à occupation du nid.

Un compte-rendu, pour chaque intervention, sous la forme d9une fiche de suivi est
envoyé à la DREAL Grand-Est, Service Eau, Biodiversité et Paysages. Le bénéficiaire
de la dérogation réalise également un bilan annuel des interventions transmis à la
DREAL Grand Est et au CSRPN.

Article 5 : I. Géolocalisation et description des mesures de compensation des atteintes à la
biodiversité 

Le bénéficiaire de la dérogation fournit au format numérique au service en charge
des espèces protégées de la DREAL Grand-Est, au plus tard 2 mois après chaque
intervention, les éléments nécessaires au respect des dispositions de l9article L.163-5
du code de l9environnement. Le bénéficiaire transmet :

" la D fiche projet E renseignée ;

" pour  chaque  mesure  compensatoire  prescrite  dans  le  présent  arrêté :  la
D fiche mesure E renseignée, ainsi que le fichier au format.zip de la mesure
compensatoire  (incluant la  compression  des  fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj),
obtenu à partir du gabarit QGIS.

Les fiches D projet E, D mesure E, ainsi que le gabarit QGIS sont disponibles sur le site
internet  de  la  DREAL  Grand-Est  à  cette  adresse:  https://www.grand-
est.developpement-durable.gouv.fr/mesures-compensatoires-environnementales-
a19518.html.

La mise à  jour  des données de géolocalisation  des  mesures  compensatoires  sera
fournie par le pétitionnaire selon les modalités ci-dessus à chaque envoi de rapports
de suivi prévus à l9article 4.

II. Transmission des données brutes de biodiversité :

Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation
accordée au service de l9État en charge de la protection des espèces sous format
informatique compatible avec le standard régional Grand-Est disponible sur le site
internet  de  la  DREAL  Grand  Est.  Les  données  devront  être  fournies  avec  une
géolocalisation au point (non dégradée). Les jeux de données doivent être distincts
selon  les  méthodes  et  protocoles  d9acquisition  de  données  naturalistes  mis  en
Suvre.

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après
la mise en Suvre de la dérogation.

Elles alimenteront le Système d9Information de l9iNventaire du Patrimoine naturel
(SINP) avec le statut de données publiques.

Article 6 : La présente dérogation est accordée jusqu9au 31 janvier 2025.

Article 7 : La mise en Suvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut
faire  l9objet  de  contrôles  par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions
mentionnées à l9article L.415-3 du code de l9environnement.

Article 8 : Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l9article L415-3 du
code de l9environnement.
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Article 9 : Le préfet du département de la Moselle, le directeur régional de l9environnement, de
l'aménagement  et  du logement du Grand Est  sont chargés,  chacun en  ce qui  le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs du département de la Moselle.

Fait à Strasbourg, le 25 novembre 2024d

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional,

La cheffe du pôle espèces et expertise
naturaliste,

Sophie OUZET

Voies et délais de recours :  le  présent arrêté peut faire l9objet  d9un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification.  Ce  recours  peut  être  déposé  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Le  délai  de  recours
contentieux est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce
même délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification.
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Annexe 1 : périmètre d9intervention

Aube Jussy Rozérieulles

Augny Juville Sailly-Achâtel

Ay-sur-Moselle La Maxe Sanry Les Vigy

Bazoncourt Laquenexy Sanry Sur Nied

Béchy Le Ban St Mar"n Saulny

Beux Lemud Scy-Chazelles

Bionville-Sur-Nied Les Etangs Sécourt

Buchy Lessy Semécourt

Chailly Les Ennery Liehon Servigny Les Raville

Chanville Longeville Les Metz Servigny Les Ste Barbe

Charleville sous Bois Lorry Les Metz Sillegny

Charly Oradour Lorry Mardigny Silly en Saulnois

Châtel-St-Germain Louvigny Silly sur Nied

Cheminot Luppy Solgne

Cherisey Mainvillers Sorbey

Chesny Maizeroy St Hubert

Chieulles Malroy St Julien Les Metz

Coin Les Cuvry Many St Jure

Coin sur Seille Marieulles St Barbe

Coincy Marly Ste Ruûne

Colligny-Maizery Marsilly Té"ng Sur Nied

Corny Sur Moselle Mécleuves Thimonville

Courcelles Chaussy Metz Tragny

Courcelles sur Nied Mey Trémery

Créhange Moncheux Vantoux

Cuvry Mon"gny Les Metz Vany

Elvange Moulins Les Metz Vaux

Ennery Noisseville Verny

Failly-Vrémy Norroy Le Veneur Vigny

Faulquemont Nouilly Vigy

Fèves Novéant Sur Moselle Villers Stoncourt

Fey Ogy-Montoy-Flanville Vi.oncourt

Flétrange Orny Voimhaut

Fleury Pagny Les Goin Vry - Gondreville

Flévy Pange Vulmont

Flocourt Peltre Woippy

Fouligny Plappeville

Foville Plesnois
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